Montréal, le 8 juillet 2005
Par courriel
Me F. Jean Morel

Affaires juridiques TransÉnergie

Hydro-Québec, 4e étage

75, boul. René-Lévesque Ouest

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet :
Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’Hydro-Québec


Dossier R-3549-2004
Cher confrère,

Le Transporteur a déposé comme pièce HQT-2, document 3 dans le présent dossier, son rapport final sur la politique transitoire de rabais. Il soutient, à la pièce HQT-2, document 1, aux pages 22 et 23, être en mesure de proposer une politique de rabais tarifaires, dite de type 3, pour ses services de transport de point à point. Ces rabais seraient, selon les critères énoncés dans la preuve, différenciés par chemin et accordés sur la base de paramètres établis. Le Transporteur ne précise toutefois pas dans sa preuve la teneur d’une telle politique de type 3.

Afin d’examiner les diverses avenues de politique de rabais tarifaires pour les services de transport de point à point, la Régie demande au Transporteur de compléter sa preuve par le dépôt des modalités d’une politique de rabais compatible avec les critères énoncés dans sa preuve. La Régie souhaite recevoir cette preuve additionnelle au plus tard le 10 août 2005, à 12 h, afin d’en permettre l’examen dans le cadre du présent dossier.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
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